
Élections municipales 2026 – Aide pour l’électeur

Les 15 et 22 mars prochain, les citoyens français seront appelés à voter.

Pour pouvoir voter aux élections municipales 2026, un électeur doit :

- avoir au moins 18 ans ;
- être de nationalité française ou d'un pays membre de l'Union européenne :
- être inscrit sur les listes électorales.
- jouir de ses droits civils ou politiques.

Si vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes électorales, 2 possibilités : 
 - En ligne, jusqu’au 04 février 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/comprendre-elections/comment-je-vote/ressortissants-de-lunion-
europeenne-comment-votent-ils-0 -date limite . 

 - Ou en mairie jusqu'au 06 février 2026 

Pour vérifier si vous êtes bien inscrits sur une liste électorale, rendez-vous sur : 
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R51788

A SAVOIR :

Depuis 2019 toutes les personnes en situation de handicap ont le droit de voter. Vous pouvez voter, même si
vous êtes sous tutelle. Vous pouvez voter comme tous les électeurs, c’est-à-dire toutes les personnes qui
votent pour toutes les élections. Pour plus d’informations :
https://www.elections.interieur.gouv.fr/comprendre-elections/comment-je-vote/vote-des-personnes-en-
situation-de-handicap-laccessibilite-des-operations-de-vote-0

Nider Infos 
Février 2026



 Samedi 31 janvier : Bourse aux jeux à 14h00 suivie de la soirée jeux à partir de 19 h00 avec la
Compagnie des Joueurs - Complexe de Salles - 

Dimanche 8 février à 14h00 : Loto de la Saint Valentin organisé par la Société des Arboriculteurs -
Complexe de Salles

Samedi 14 février 19h30 : Carnaval organisé par la Sté Carnavalesque de Niderviller :  soirée harengs
ou jambon 25€ réservations au 09 55 47 09 60 - dimanche 15 février bal de carnaval dès 14h30

 
Samedi 7 mars à partir de 21h00 Soirée Rio Party, organisée par QCS Events -  Complexe de Salles -
entrée 10€

Samedi 14 mars 20h11 Balla Balla organisé par le Diouk’s Band - Complexe de Salles  

Dimanche 15 mars - 1er tour des Élections Municipales- Bureau de vote : Mairie

Dimanche 20 mars - Don du sang à partir de 17h au Complexe de salles - inscription possible sur
www.efs.fr

Dimanche 22 mars : 2nd tour des Élections Municipales  - Bureau de vote : Mairie

Samedi 28 mars - Soirée jeux avec la compagnie des joueurs

Sans oublier les après-midi jeux de cartes des loisirs créatifs, tous les mardis + le dernier mercredi du mois
(soirée) au Complexe de Salles

Les dates à retenir

Vote par procuration
Vous allez être absent le jour du vote

d’une élection ? 
Vous pouvez charger un électeur de
voter à votre place dans votre bureau
de vote. Pour cela, vous devez faire
une procuration de vote. Faire cette
démarche au plus tôt vous assure de
pouvoir voter par procuration le jour
du vote.



 
Afin d’anticiper la fermeture technique, il est impératif que les abonnés sur le réseau cuivre n’attendent pas le
dernier moment pour migrer vers la fibre optique (ou d’autres technologies alternatives), afin de ne pas
risquer une coupure de leurs services.

Pour Niderviller, la fermeture du réseau cuivre est prévue le 31/01/2027. Vous serez officiellement
informés par votre opérateur qui vous guidera sur les différentes options qui s’offrent à vous. 
Important : Moselle fibre organisera ses campagnes d’information d’arrêt du réseau cuivre en collaboration
avec les mairies. 

Nous vous invitons donc à la plus grande vigilance sur des démarchages commerciaux abusifs. Si vous avez
connaissance de pratiques suspectes, n’hésitez pas à les signaler à la mairie.

Pour répondre à vos interrogations, la Fédération Française des Télécoms a mis à disposition sur son site
Internet une plaquette pédagogique, une infographie, des articles explicatifs ainsi qu’une foire aux questions :
https://www.fftelecoms.org/categories/fin-du-cuivre/

Arrêt des services de téléphonie fixe et d’Internet sur le
réseau cuivre.

Pendant plus de cinquante ans, le réseau cuivre filaire a
accompagné les Français dans leurs communications. 
D’abord réservé à la téléphonie fixe, il a ensuite permis la
généralisation de l’Internet haut débit, grâce à l’ADSL et ses
évolutions. Arrivé en fin de vie, le réseau cuivre est amené à
fermer et à être remplacé par la fibre optique.

En conséquence, l’opérateur propriétaire du réseau cuivre
(Orange) a annoncé fin 2019, sa volonté de fermer
progressivement son réseau cuivre jusqu’en 2030, avec la
perspective d’une substitution progressive principalement par le
réseau en fibre optique. 

A compter de janvier 2026, seules les offres fibre seront
proposées  aux nouveaux abonnés.

Informations aux habitants



La ferme poursuit ses opérations de plantations de haies :
Rendez-vous à la ferme vendredi 6 et samedi 7 février 

à partir de 8h30 accueil café, repas de midi, pizzas flam le soir  
inscriptions souhaitées au 06 07 98 61 33 

CHANTIER PARTICIPATIF A LA FERME SAINT DÉSIRÉ

DÉCHÈTERIES : CONSULTEZ VOS PASSAGES 👀

Le saviez-vous ? Vous pouvez consulter le nombre de vos accès en déchèteries ou de vos collectes de
déchets sur votre espace personnel en ligne, le "webusager"

Créez votre compte dès maintenant en cliquant sur “inscrivez vous” sur le site :
https://pays-sarrebourg.webusager.fr/.../p_connexion.aspx

IMPORTANT : Pour créer votre compte, vous devrez indiquer vos numéros de références « payeur »
et « client ». Ces 2 numéros sont indiqués l’un à côté de l’autre en haut à gauche de votre facture (voir
illustration)


